« Veille juridique pragmatique »

OFBS/LLS

Charleville Mézières, le 25 octobre 2005
· Présents
· C. ANCE, CRAM NE

· A. CHAPELLE, MCPL

· C. COLLIE, MCHP

· A. DUFRANE, CPAM de Maubeuge

· K. HAQUIN, CRAM NE

· H. LEWALLE, ANMC

· J.L. LOISON, CPAM de Ardennes

· L. LOURME, CRAM NP

· L. SOUSSIGNE, UNMS

· L. SZAFRAN, CPAM de Maubeuge

· Excusée 

· E. TACQUENIER, CPAM de Saint-Quentin

· Rappel du contexte et ordre du jour

Le groupe de travail "Veille juridique", commun à l’OFBS et à LLS, adopte deux approches : une approche pragmatique et une approche "politique". 

Dans le cadre des travaux « pragmatiques », le groupe de travail a créé un outil interactif en ligne permettant aux patients de connaître ses droits en matière d'accès aux soins à l'étranger et la procédure à respecter.

La rédaction et l'encodage des fiches à l'attention des travailleurs, chômeurs, étudiants et pensionnés-invalides sur le versant belge ont été finalisés. Depuis la dernière réunion, les fiches « travailleurs » rédigées par la CPAM des Ardennes ont été encodées. Les autres fiches du versant français sont en cours de rédaction. 

Une version test a été intégrée sur le site Internet www.santetransfrontaliere.org.

Outre l’état d’avancement des travaux, la réunion du 25/10/05 vise à établir un plan de communication sur l’existence et l’utilisation de l’outil.

· Programme de travail et calendrier

Finalisation de la rédaction et de l’encodage :

· La CPAM de Maubeuge rédigent et valident les fiches « chômeurs » et « pensionnés » pour le 15/11/05 et transmet les textes (version Word) à C. Collie. 

· Les fiches « étudiants »  sont communiquées (version Word) pour le 28/10/05 par la CPAM de St-Quentin à C. Collie.

· C. Collie encode les fiches pour le 21/11/05.
· Ch. Ance organise une phase de test auprès d’assurés sociaux la semaine du 21/11/05.
· Lors du colloque du 28/11/05 à Strasbourg, un ordinateur sera mis à disposition des participants pour leur permettre d’utiliser l’outil. Ch. Ance se charge, en collaboration avec les organismes concernés, de l’organisation logistique de cette initiative.
Elaboration d’un plan de communication :

· Le colloque du 28/11/05 sera l’occasion de confronter l’instrument à l’utilisation des participants (professionnels des soins de santé).

· Dans un premier temps, une lettre et une plaquette d’information seront envoyées par courrier aux organismes « en contact »  avec les assurés sociaux.

Pour la plaquette, Ch. Ance et la CPAM de Maubeuge proposent chacun un projet à communiquer par courriel en vue de la réunion du 09/11/05 à Nancy.

La liste des organismes à contacter est élaborée pour le 06/12/05 par A. Chapelle pour le versant belge et par L. Lourme pour le versant français. Cette liste sera établie par arrondissement frontalier/département.

· La CPAM de Maubeuge élabore une maquette d’affiche pour la réunion du 09/11/05.

· Des contacts avec les organismes nationaux doivent être pris pour faire apparaître l’adresse du site en hyperlien sur leurs sites Internet.

· Ensuite, une série de conférences de presse devra être organisée localement afin de toucher la population via la presse régionale. Les villes de Namur, Tournai, Lille, Arlon, Nancy, Charleville … sont suggérées.

· Les différents partenaires veilleront à utiliser les moyens internes de communication des organismes concernés (réunion des directeurs de CRAM, réunions nationales des mutualités…) afin d’informer du projet et de le promouvoir.

· Prochaines rencontres

Le 6 décembre 2005 à 10H30 à la CPAM de Charleville Mézières 

Rappel : la réunion du GT « site Internet »  le 9 novembre 2005 (10h30) à Nancy.
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